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Texte de la question

M. Frédéric Weber interroge Mme la ministre de l'agriculture, de la souveraineté alimentaire et de la forêt sur les
conséquences préoccupantes de l'épizootie de fièvre catarrhale ovine (FCO) sur les cheptels ovins et bovins, en
particulier dans le département de Meurthe-et-Moselle. La FCO a refait surface dans cette région, causant de
sérieux problèmes aux éleveurs qui voient leurs troupeaux décimés ou affaiblis par cette maladie vectorielle
transmise par les moucherons culicoïdes. Les éleveurs de Meurthe-et-Moselle sont confrontés à une mortalité
accrue des animaux, des baisses significatives de production et une détérioration générale de la santé de leurs
troupeaux. Ces pertes colossales ont un impact économique majeur sur les exploitations, déjà fragilisées par des
contraintes économiques et climatiques. De plus, les restrictions de mouvements des animaux imposées pour
contenir la propagation de la maladie entravent la commercialisation et l'exportation, aggravant la situation
financière des éleveurs. La FCO est une maladie sans traitement curatif et la prévention repose principalement sur la
vaccination et le contrôle des maladies vectorielles. Cependant, les campagnes de vaccination ne couvrent pas
toujours l'ensemble des cheptels à risque et les éleveurs font face à des coûts supplémentaires pour protéger leurs
animaux. Le manque de vaccins a également entraîné un retard dans la protection des troupeaux. À ce jour, il reste
difficile de mesurer précisément les pertes indirectes, telles que la diminution de la production, ainsi que les impacts
à moyen et long termes, comme les problèmes de reproduction et les malformations à la naissance. Cette situation
met en lumière la nécessité d'une réponse rapide et adaptée de la part des pouvoirs publics pour soutenir les éleveurs
touchés et renforcer les dispositifs de prévention. Les éleveurs de Meurthe-et-Moselle, comme ailleurs en France,
contribuent à la vitalité économique et à la dynamique rurale des territoires. Il est crucial de préserver cette filière et
d'éviter une dégradation supplémentaire de leurs conditions d'activité. Par voie de conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui détailler les aides d'urgence que le Gouvernement envisage de mettre en œuvre pour soutenir les
éleveurs ovins et bovins affectés par la FCO. Il souhaite également savoir quelles mesures sont prévues pour
améliorer l'anticipation et la prévention des maladies vectorielles, afin de limiter l'impact de telles épizooties sur les
cheptels et assurer la pérennité des exploitations agricoles.
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